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Mot de la présidente

Un an s’est écoulé depuis que l’Office
des professions du Québec a décidé de
nous exclure du dossier à la suite des
démarches des sexologues éducateurs
et de poursuivre l’intégration des
psychoéducateurs à l’Ordre des con-
seillers et conseillères en orientation
du Québec. 

Qu’en est-il de l’ASQ depuis? Nous pou-
vons remarquer que nous avons main-
tenant du temps à consacrer à d’autres
dossiers tout aussi prioritaires car, au
cours des dernières années, presque
toutes les activités des comités de
l’ASQ étaient au ralenti, le dossier
incorporation occupant la plus grande
place. Le temps de notre directrice
générale était majoritairement accordé
à ce dossier. 

Alors nous voilà à reprendre le collier,
pour faire évoluer les autres dossiers
importants pour chacun d’entre nous,
soit la visibilité, les assurances et la for-

mation continue, tout en continuant de
travailler sur le dossier de l’incorpora-
tion.

Prenons en même temps cette occa-
sion pour nous développer, nous faire
encore mieux connaître et faire recon-
naître les sexologues dans les différents
domaines où ils ont développé leurs
compétences.

N’ayons pas crainte de démontrer nos
connaissances et notre spécificité
autant dans la prévention que dans le
traitement des problématiques sexuel-
les et dans l’éducation à la sexualité par
des conférences publiques, la publi-
cation d’articles ou de livres, la partici-
pation à des tribunes télévisées ou
radiophoniques. Bref, sachons utiliser
toutes les occasions qui nous sont
offertes de nous démarquer et de nous
distinguer tout en ayant soin de nous
identifier «membre de l’Association des
sexologues du Québec». Démontrons
cette fierté d’appartenance et rayon-
nons dans nos régions respectives. Le
fait d’être membre d’une association

reconnue auprès de divers groupes
professionnels et de diverses instances
gouvernementales ajoute de la crédibi-
lité à chacun des nous. Finalement,
partageons ensemble ces réussites, les
moyens utilisés et les objectifs atteints.

L’année 2000 sera pour l’ASQ et ses
membres une année de solidarité
prometteuse de réalisations.

Normande Couture, M.A.

SAVIEZ-VOUS QUE ...

Susan Faludi, journaliste américaine et auteure de l’ouvrage, Backlash, bible
féministe des années 90, vient de publier un autre volume, Stiffed, The
Betrayal of the American Man, axé sur la condition masculine.

Susan Faludi utilise la même démarche intellectuelle pour décrire le méca-
nisme par lequel l’homme s’est dépossédé de lui-même, autodépouillé des
attributs masculins qui lui conféraient son identité et son rôle social volon-
tairement transformé en objet au mieux décoratif, au pire inutile.

La civilisation «masculine» de la Deuxième Guerre mondiale, de l’industrie
lourde et de la Loyauté, familiale autant que professionnelle, a cédé le terrain
à la civilisation «féminine» de la guerre du Vietnam, de l’entreprise bureau-
cratique, de l’Individualisme et du Spectacle.

Abandonné dans ce décor, l’homme se tient aujourd’hui à l’endroit exact où
on trouvait la maîtresse de maison dans les années 50: comme on le
demandait à celle-ci avant qu’elle ne se révolte, l’homme est prié de consom-
mer, de paraître et de se taire.

Pour comble, il ne peut se révolter parce qu’il est incapable d’identifier un
ennemi: les féministes, elles, n’avaient eu aucun mal à le faire! Ce sont ses
pompes et ses oeuvres à lui qui l’emprisonnent aujourd’hui, ce fameux «sys-
tème» qui n’a plus besoin de présentation.

Or, on ne déclenche pas une révolution contre soi-même. «Comment les rois
pourraient-ils se plaindre d’être enfermés dans leurs châteaux ?» illustre
Faludi.

Résumé, La Presse, 7 nov. 1999

� � �

À sous-louer
bureaux de consultation
meublés, insonorisés,

salle d’attente,
téléphone, etc.

Près du métro Sherbrooke

Blocs horaire:
journée, demi ou complète

Solange Maltais 
(514) 844-4435

Hélène Côté 
(514) 844-3363

� � �
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Faculté d’éducation, Université de
Sherbrooke

Tiré de : L’orientation, Vol 12 no 3, 
janvier 2000

Conjoncture socio-économique en per-
pétuelle mouvance et vieillissement
font que, de plus en plus, nous sommes
obligés d’entreprendre des passages
vers ailleurs. Actuellement, parmi les
événements souvent déclencheurs, il y
a un divorce, la perte d’une conjointe
ou d’un conjoint, une mise à pied, une
retraite prématurée, une lésion perma-
nente à la suite d’un accident, etc. Or,
comme le rappelle Bridges1, toute tran-
sition psychologique se compose de
trois phases : le Deuil, le Neutre et le
Nouveau départ. Selon cet auteur, tout
Nouveau départ n’est possible que
dans la mesure où les deux précé-
dentes phases sont complétées, et con-
trairement à ce que généralement on
pense - et surtout souhaiterait, - Ce
Nouveau départ ne peut jamais réactu-
aliser l’élément perdu et à deuiller. Au
contraire, tout Nouveau départ prend
racine dans les entrailles humides et
ténébreuses de la phase Neutre.

Neutre, point2 qui permet de prendre
plus d’accélération ou de se mettre à la
renverse, ou encore tout simplement
d’arrêter là. Neutre, phase antinomique
pour l’Occident, puisque, comme le
rappelle Roberge3, elle implique
d’habiter l’espace présent, autrement
dit tout simplement occuper le vide,
rester à son écoute, geste d’attention et
de présence Ô combien féminin, dans
notre demi-planète4 qui n’a intérêt que
pour l’action, la consommation et l’en-
core plus. Mais, contrairement à ce que
plusieurs tentent de faire croire, entre
autres ceux se retournant vers l’Est5

pour tenter de saisir la vie et la mort,
l’Occident sait mourir, tout au moins
jusqu’à tout récemment, il savait
mourir! Pour tout dire, l’Occident sait
surtout bien accompagner les deuil-

l an tes  e t  deu i l l an t s .  En  e f fe t ,
l’Occident, en particulier l’occident
chrétien6, a développé au cours des siè-
cles, quelquefois en empruntant à
d’autres traditions, un ensemble mer-
veilleux et riche de rituels et de sym-
b o l e s  f u n é r a i r e s  a u  p o t e n t i e l
thérapeutique souvent insoupçonné.7.
En tant que jeune quinquagénaire et
surtout en tant que conseiller depuis
trois décennies, je le constate régulière-
ment. En ce mois de novembre dédié
aux morts, je voudrais en énumérer ici
quelques-uns, et souligner leur portée,
quel que soit le plan visé.

Le port du deuil. 

Il y a d’abord le grand deuil, tout en
noir, pour signifier le retrait de la vie
sociale, surtout de ces aspects festifs,
puis vient le demi-deuil qui permet le
port de couleurs sobres (gris, violet,
blanc) et quelques sorties sociales,
Celui-là dure généralement neuf mois,
une grossesse quoi, le temps de se
remettre au monde !

La veille funéraire. 

Depuis la nuit des temps, elle dure
généralement trois jours8, espace
nécessaire à la deuillante ou au deuil-
lant pour accepter de voir la perte bien
en face, occasion propice, surtout si
supportée par des êtres chers et com-
patissants, pour ventiler les émotions
qui y sont associées, essentiellement la
tristesse et la colère9. Propice égale-
ment pour un bon recul afin de
soupeser le pour et le contre de cette
perte.

L’oraison funèbre.

Éloge à la dépouille, occasion de lui
demander pardon et de souligner
quelques derniers éléments irritants de
sa part. Mais c’est surtout un rituel
visant à objectiver l’élément perdu en
le personnalisant (dépouille, emploi,
membre) à l’aide de phrases con-
juguées au passé. C’est «l’Au revoir et le
bonne chance»10. Je me souviens

encore avec émotion de l’oraison
funèbre faite par un travailleur acci-
denté à son bras manquant. Pour mieux
rentrer dans l’expérience, il avait
insisté pour recouvrir un objet long
symbolisant son bras d’un drap noir
encadré de deux cierges. La catharsis
fut puissante et totalement libératrice.

Clouer ou visser le cercueil. 

Même si ce rituel est quelque peu
archaïque11, il est hautement symbo-
lique, attestant de la part de la per-
sonne deuillante son acceptation de la
réalité. Un parallèle peut être fait avec
l’incinération publique des Hindous.
Ici aussi, je me remémore le cas de
cette jeune femme incapable de faire
quoi que ce soit, et en dépit de son
potentiel supérieur, doutant toujours
d’elle. Le processus d’aide l’amena à
découvrir qu’elle n’avait jamais par-
donné à son père son décès alors
qu’elle avait à peine 12 ans! Éventuelle-
ment, je lui proposai de fermer et
d’imaginer boucler cette situation
inachevée en clouant le cercueil de son
père, rituel qui lui parut significatif. 
Or, au moment où elle clouait le cer-
cueil à la hauteur du coeur, elle fut
prise d’une intensité telle que le sym-
bolique marteau se déplaça vers celui-
ci et le frappa violemment à plusieurs
reprises: «Tu n’avais pas le doit de
m’abandonner ainsi ; quand on met au
monde une fille, on reste près d’elle
jusqu’à ce quelle soit un adulte».
Éventuellement, suivirent des mots très
tendres et affectueux, annonçant une
acceptation de la réalité. Ensuite, elle
permet à son père de «reposer en paix».
Aujourd’hui, cette personne est une
cadre professionnelle d’envergure.

L’enterrement.

Ce rituel prolonge le précédent, il ma-
nifeste l’acceptation de la situation
ainsi que la «libération» de la dépouille :
«Repose en paix, ne viens plus me
hanter et, en échange, je ne te trou-
blerai plus!». Il est généralement 
symbolique par des gestes de recou-

L’occident sait deuiller

Jacques Limoges, c.o.
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vrement : aspersion d’eau bénite, lance-
ment d’une poignée ou d’une pelletée
de terre ou déposition d’une fleur.

La pierre tombale.

Variante et prolongement de l’oraison
funèbre : choix du format, de l’em-
placement et de la phrase à y graver en
effigie. Ce rituel peut prendre la forme
d’une visualisation. Il m’arrive de l’uti-
liser pour confronter une personne qui
se rigidifie, par exemple, affirmant
qu’elle ne pardonnera jamais une
bévue à un être cher. Après l’avoir
guidée dans une détente, je lui
demande d’avancer tout au bout de sa
vie et, ultimement, de voir si sur sa
pierre il est gravé : elle ne pardonna
jamais!

La carte funéraire.

Ce faire-part au contour noir ou légère-
ment rogné, oblige la deuillante ou le
deuillant à reconnaître sa perte. En l’en-
voyant ou en le publiant dans la
nécrologie, elle appelle support et
compassion facilitant la ventilation
émotive.

Réception de condoléances. 

Rituel souvent combiné avec plusieurs
des précédents, il permet de recevoir
support et réconfort, témoignages de
sympathie. Comme les rituels précé-
dents, il a un effet rassembleur. La mort
étant universelle, le deuil doit être
largement un bien collectif et public.

Bref, grâce à ces rituels, l’expression
«faire le deuil» prend tout son sens car
elle met en évidence la nécessité de
faire des actions. Évidemment, l’objet
de ces «faire» est la catharsis, c’est-à-
dire l’expression pure des émotions
reliées au deuil : tristesse, colère,
révolte, dépression, etc. Grâce à des 
rituels, comme ceux ci-haut décrits, la
conseillère ou le conseiller peut mieux
accompagner  l ’ autre  dans  une
démarche de deuil et ainsi l’aider à
enclencher une vraie transition.

NOTES

1 Bridges, W. 1980, Transition. Reading
Mass, Addison-Wesley

2 Référant à la transmission d’une
voiture manuelle, cette zone s’ap-
pelle le «point mort» mais afin
d’éviter toute confusion avec la pre-
mière phase, nous utilisons ici le
néologisme anglais : neutre (neutral).

3 Roberge, M. 1998, Tant d’hiver au
coeur du changement, Ste-Foy, Les
Éditions Septembre.

4 Occident

5 Par exemple, la veille dans un
cimetière, en particulier la Nuit de la
Toussaint, ou la méditation sur un
crâne, pratiques courantes autant
dans le Catholicisme que dans le Zen.

6 Alimenté, entre autres par le Chemin
de la croix, la Crucifixion, la Mère des
douleurs. Pour plus d’exotisme ou
«d’ésotérisme», on peut référer aux
versions latines de ces repères.

7 Une explication est le fait que, selon
le christianisme, on ne meurt qu’une
fois, donc que tous doivent bien faire
ça, le mort comme les vivants.
Lorsqu’il y a croyance dans la réincar-
nation, chaque mort devient une sim-
ple étape (cf. Article de Paule Lebrun,
Guide ressource, mai 1997)

8 Selon plusieurs traditions, le temps
requis pour que l’âme se retire
pleinement du corps.

9 Tristesse pour le manque de l’autre,
colère pour le dérangement (sur tous
les plans) que cela occasionne à la
personne deuillant.

10. Le Goodbye, farewell chanté à la
princesse Diana !

11 Avec l’avènement du cercueil indus-
trialisé. Cependant, il fut réactivé
lors de l’avalanche dans le Nouveau-
Québec l’hiver dernier

�
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Les 30, 31 mars, 1er et 2 avril, l’ASQ
tenait un kiosque au «Salon national de
la féminité». Ce salon est le premier
destiné au grand public  auquel l’ASQ
a participé depuis plusieurs années.
Cette présence nous a permis de cons-
tater que l’intérêt du public face aux
sexologues est très grand.

Lors de ce salon, nous avons fait rem-
plir un petit sondage à près de 500
visiteurs. Nous prenions ensuite le
temps de leur expliquer qui sont les
sexologues et ce qu’ils font. Après leur
avoir expliqué les différentes forma-
tions en sexologie, force fut pour nous
de constater que les gens étaient très
étonnés du fait que les sexologues ont
différentes formations et que seuls
ceux formés en clinique sont habilités
à faire de la thérapie.

Le contact avec le public était extraor-
dinaire. De plus, nos membres Mario
Larivée-Côté et Julie Pelletier ont

donné bénévolement une conférence
de grande qualité dont le sujet était
«Conjuguer la sexualité au féminin».
Cet événement fut un franc succès!

Nous remercions tous nos membres
présents pour leur énergie et l’image
professionnelle qu’ils ont donnée au
kiosque et à l’ASQ. Votre collaboration
nous est plus que précieuse ; sans
votre présence, il nous aurait été
impossible de faire une aussi belle
réalisation. N’oublions pas que la visi-
bilité de tous, c’est l’affaire de chacun!

Nous remercions Glaxo Wellcome
pour sa contribution à ce succès.

L’ASQ au Salon Nationnal 
de la féminité
tout un succès!!!

Le comité des relations
publiques de l’ASQ

RAPPEL

BÉNÉVOLE DYNAMIQUE
RECHERCHÉ(E)

RÉDACTEUR OU
RÉDACTRICE

EN CHEF

La revue Sexologie actuelle est à la
recherche d’un(e) rédacteur(trice)
en chef qui aura quelques heures
par trimestre à consacrer à la
recherche, à la sélection et à l’éva-
luation des textes. La personne
devra être minutieuse et dynamique
et elle sera responsable de l’aspect
général de la revue. Tout le travail se
fera en collaboration avec le secré-
tariat de l’ASQ.

Si cette nouvelle expérience vous
intéresse, veuillez nous faire par-
venir vos coordonnées à l’adresse
de l’ASQ.�

De gauche à droite: Julie Pelletier,
Gabriela Ponce, Mario Larivée-Côté,
Carole Tremblay et Josée Leboeuf.

L’intérêt du public était grand.
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SAVIEZ-VOUS QUE ...

A propos du virus HPV (Human
papillomavirus communément
appelé condylome) 

• La Veccha et al (Cancer 1986; 58:
935-941) montre que la précocité
de la première relation sexuelle est
solidement associée à une augmen-
tation du risque de développer un
cancer invasif. Les femmes ayant
eu leur première relation sexuelle
avant l’âge de 18 ans auraient 5
fois plus de risques de développer
un cancer invasif que celles ayant
attendu après 22 ans.

• Wright et Roipelle (Am J Obstet
Gynecology 1984; 149: 824-830) ont
démontré que les filles ayant un pre-
mier rapport sexuel entre 10 et 14
ans développent en moyenne des
lésions intra-épithélial du col utérin
vers 25 ans (pouvant être pré-can-
céreuse) alors que celles ayant com-
mencé après 20 ans ne développent
ce type de lésion qu’autour de 37
ans en moyenne.

• Andersson-Ellstrom et al (Sexually
Transmitted Diseases 1996; 23: 234-
238) AUCUNE fille sans expérience
sexuelle ne teste seropositive pour le
virus de papillome humain.

ATTENTIONATTENTIONATTENTIONATTENTION
DOSSIER ASSURANCES

Le comité des assurances, en collabora-
tion avec le comité des relations
publiques relance le dossier assu-
rances.

Comme première étape nous avons
besoin de l’information suivante:

Des frais de sexothérapie ont-ils été
acceptés par l’assurance de vos clients
au cours de la dernière année?

Si oui, s.v.p. appelez et laissez-nous vos
coordonnées, nous vous recontac-
terons pour la compilation. 
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Directrice générale

Bien que les sexologues ne soient pas
régis par le Code des professions, il
n’en demeure pas moins que nom-
breuses sont les autres lois qui peuvent
régir, en partie, certains des actes des
sexologues. Dans cet article, nous
traiterons de la «Loi sur la protection
des renseignements personnels dans le
secteur privé» L.R.Q., C.P-39.1

Pouvons-nous donner une information
à une tierce personne? Si oui, dans quel
contexte, comment, pourquoi? Quelles
sont les obligations quant à la conserva-
tion des renseignements personnels?
Toute une réflexion en perspective! 

Les membres de l’ASQ sont régis par un
Code de déontologie ainsi que par un
règlement sur la tenue de dossier et la
tenue de bureau. Bien que le Code des
professions ne s’applique pas, cela ne
veut pas dire pour autant que les sexo-
logues peuvent faire ce qu’ils veulent,
comme ils le veulent, dans leur pra-
tique privée. Qu’en est-il donc de la Loi
sur la protection des renseignements
personnels dans le secteur privé? Cette
loi contient 69 articles. Vous trouverez
dans ce document quelques-uns des
articles de cette loi ayant un impact sur
notre pratique. Il faut prendre note que
les sexologues en bureau privé répon-
dent au terme «entreprise» au sens de la
loi. De ce fait, les termes de la loi s’ap-
pliquent donc à notre pratique.

Alors, bonne réflexion!

SECTION I

APPLICATION ET
INTERPRÉTATION

Règles particulières.

1. La présente loi a pour objet d’établir,

pour l’exercice des droits conférés
par les articles 35 à 40 du Code civil
du Québec en matière de protection
des renseignements personnels, des
règles particulières à l’égard des ren-
seignements personnels sur autrui
qu’un personne recueille, détient,
utilise ou communique à des tiers à
l’occasion de l’exploitation d’une
entreprise au sens de l’article 1525
du Code civil du Québec.

Renseignement personnel.

2. Est un renseignement personnel,
tout renseignement qui concerne
une personne physique et permet de
l’identifier.

SECTION II

COLLECTE DE 
RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS

Constitution d’un dossier.

4. Toute personne qui exploite une
entreprise et qui, en raison d’un
intérêt sérieux et légitime, peut con-
stituer un dossier sur autrui doit,
lorsqu’elle constitue le dossier,
inscrire son objet.

Renseignements nécessaires.

5. La personne qui recueille des ren-
seignements personnels afin de con-
stituer un dossier sur autrui ou d’y
consigner de tels renseignements ne
doit recueillir que les renseigne-
ments nécessaires à l’objet du
dossier.

Moyens.

Ces renseignements doivent être
recueillis par des moyens licites.

SECTION III

CARACTÈRE CONFIDENTIEL
DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS.

Détention, utilisation et non 
communication des 
renseignements

Confidentialité.

10. Toute personne qui exploite une
entreprise et recueille, détient,
utilise ou communique des ren-
seignements personnels sur autrui
doit prendre et appliquer des
mesurer de sécurité propres à
assurer le caractère confidentiel
des renseignements.

Dossier en état.

11. Toute personne qui exploite une
entreprise doit veiller à ce que les
dossiers qu’elle détient sur autrui
soient à jour et exacts au moment
où elle les utilise pour prendre une
décision relative à la personne con-
cernée.

Consentement requis.

12. L’utilisation des renseignements
contenus dans un dossier n’est per-
mise, une fois l’objet du dossier
accompli, qu’avec le consentement
de la personne concernée, sous
réserve du délai prévu par la loi ou
par un calendrier de conservation
établi par règlement du gouverne-
ment.

Interdiction.

13. Nul ne peut communiquer à un
tiers les renseignements personnels
contenus dans un dossier qu’il
détient sur autrui ni les utiliser à
des fins non pertinentes à l’objet du
dossier, à moins que la personne
concernée n’y consente ou que la
présente loi le prévoit.

Question de loi

Sylviane Larose, M.A.
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Consentement manifeste.

14. Le consentement à la communica-
tion ou à l’utilisation d’un ren-
seignement personnel doit être
manifeste, libre, éclairé et être
donné à des fins spécifiques. Ce
consentement ne vaut que pour la
durée nécessaire à la réalisation des
fins pour lesquelles il a été
demandé.

Communication à des tiers

Consentement non requis.

18. Une personne qui exploite une
entreprise peut, sans le consente-
ment de la personne concernée,
communiquer un renseignement
personnel contenu dans un dossier
qu’elle détient sur autrui :

1˚ à son procureur;

2˚ au procureur général si le
renseignement est requis
aux fins d’une poursuite
pour une infraction à une
loi applicable au Québec;

3˚à une personne chargée en
vertu de la loi de prévenir,
détecter ou réprimer le
crime ou les infractions aux
lois, qui le requiert dans
l’exercice de ses fonctions,
si le renseignement est
nécessaire pour la pour-
suite d’une infraction à une
loi applicable au Québec;

4˚ à une personne à qui il est
nécessaire de communi-
quer le renseignement
dans le cadre de l’applica-
tion de la loi ou d’une con-
vention collective et qui le
requiert dans l’exercice de
ses fonctions;

5˚ à un organisme public au
sens de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes
publics et sur la protection
des renseignements person-
nels (chapitre A-2.1) qui, par
l’entremise d’un représen-
tant, le recueille dans l’exer-
cice de ses attributions ou la
mise en oeuvre d’un pro-

gramme dont il a la gestion;

6˚ à une personne ou à un
organisme ayant pouvoir de
contraindre à leur commu-
nication et qui les requiert
dans l’exercice de ses fonc-
tions;

7˚ à une personne à qui cette
communication doit être
faite en raison d’une situa-
tion d’urgence mettant en
danger la vie, la santé ou la
sécurité de la personne con-
cernée;

8˚ à une personne qui est
autorisée à utiliser ce ren-
seignement à des f ins 
d’étude, de recherche ou
de statistique conformé-
ment à l’article 21;

9˚ à une personne qui, en
vertu de la loi, peut recou-
vrer des créances pour
autrui et qui le requiert
dans l’exercice de ses fonc-
tions;

10˚ à une personne conformé-
ment à l’article 22 s’il s’agit
d’une liste nominative.

Inscription au dossier.

La personne qui exploite une entre-
prise doit inscrire toute communica-
tion faite en vertu des paragraphes 6˚ à
10˚ du premier alinéa. Cette inscrip-
tion est considérée faire partie du
dossier.

Nuisance à un tiers.

40. Toute personne qui exploite une
entreprise et détient un dossier sur
autrui doit refuser de donner com-
munication à une personne d’un
renseignement personnel la con-
cernant lorsque sa divulgation
révélerait vraisemblablement un
renseignement personnel sur un
tiers ou l’existence d’un tel ren-
seignement et que cette divulgation
serait susceptible de nuire sérieuse-
ment à ce tiers, à moins que ce
dernier ne consente à sa communi-
cation ou qu’il ne s’agisse d’un cas
d’urgence mettant en danger la vie,

la santé ou la sécurité de la per-
sonne concernée.

Vous pouvez obtenir des renseigne-
ments plus complets auprès de la
Commission d’accès à l’information au
(514) 282-6346 ou au 1 888 528-7741
ou sur leur site Internet : www.
cai.gouv.qc.ca

Vous pourrez alors vous procurer le
texte intégral.

Au cours des prochains mois nous vous
tiendrons au courant des autres lois
pouvant affecter votre pratique.
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AVIS DE RECHERCHE
L’Association des sexologues du Québec (ASQ) est à la recherche des gradués en sexologie clinique qui ne sont pas membres.

L’ASQ cherche à bien représeanter tous les sexologues en champ clinique et à répondre le mieux possible à leurs besoins.
Alors, si vous reconnaissez le nom d’une consoeur ou d’un confrère, n’hésitez pas à nous donner ses coordonnées. Les noms
suivants sont listés par ordre de la date de dépôt du rapport d’activité:
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S. Parent, G. Bourdages, N. Gérard, C. Trudel, J. Duphily 

1993: 
L. Lamoureux, L. Gélinas, F. Gauvreau, D. Lapointe, Y. Longpré, M. Bilodeau

1994:
J. Gladu, D. Vanasse, V. Fournier-Hanson, J. Leduc, M. Manzano-Garcia, M. Baccigalupo, N. Côté, 
C. Boulianne, S. Pharand, M. Grenier, L. Desjardins

1995:
R. Langevin, P. Bouchard,J. Legault, M. Côté, C. Forest, L. Janelle, A. Grégoire, L. Brabant, S. Beaudoin, A.
Rousseau, J. Tremblay 

1996:
L. Tremblay, H. Dionne, J. Pelletier, J. Fortin, C. Belliveau, D. Rioux, R. Rattey, I. Dallaire, J. Maurais, C.
Savignac, F. Guindon

1997:
G. Ponce, S. Morin, S. Bel, K. Francis, S. Rodier, D. Mercier, S. Grimard

1998: 
B. Girard, C. Bertrand, J. Martin, I. Hénault, S. Bédard, C. Vézina, M. Boutet, A. Lapointe, J. Masson

1999:
S. Cantin, H. Messervier
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L’Association des sexologues du
Québec (ASQ) et tous ses membres
veulent augmenter leur visibilité. Mais
la question suivante vient à l’esprit des
autres professionnels que nous
côtoyons : Réalisez-vous combien peu
nombreux vous êtes et quelle couver-
ture médiatique vous avez? Dans un
sens, c’est une réalité puisque de plus
en plus les chaînes radiophoniques
ont une sexologue attitrée. En propor-
tion, notre place dans les médias est
beaucoup plus grande qu’un bon nom-
bre de professionnels.

Que pouvons-nous faire 
pour augmenter encore 
notre visibilité ?

L’ASQ vous propose de nouveaux
moyens, entre autres par le site
www.servicevie.com.

Nous contactons aussi les différents
médias pour s’assurer qu’ils nous
appellent afin que notre service de
référence puisse répondre à leurs
besoins. C’est ainsi que nombreux
sont ceux qui parmi vous ont été
rejoints par différents journalistes
pour une opinion sur des sujets en lien
avec la sexualité.  Cette tendance ne
diminue pas, au contraire!  Nous avons
de plus en plus de demandes dans ce
sens. Il se passe rarement une semaine
sans qu’au moins une demande de ce
genre nous arrive. La difficulté rencon-
trée, et chacun de nous doit s’y pré-
parer, c’est que la réponse doit
souvent être immédiate (par exemple,
lorsqu’on demande de commenter un
événement de l’actualité, la nouvelle
est au moment présent, demain, il sera
trop tard) et dans un délai très court
(lorsqu’on demande de répondre à des
questions particulières à la radio ou à
la télévision). D’autres demandes con-
cernent plutôt les rédaction d’articles
dans des hebdomadaires ou des men-
suels et, là encore, les sexologues ont

de plus en plus d’espace. La majorité
des sexologues semblent plus à l’aise
avec les médias écrits dont la parution
n’est pas pour le lendemain.

Donc la visibilité des sexologues est
de plus en plus grande et soyons
heureux du fait que chacun est à l’aise
dans un domaine particulier. 

Mais une réflexion importante s’im-
pose. Plusieurs professionnels ont ten-
dance à s’isoler, à ne pas partager les
trucs du métier pour augmenter le
nombre de clients ou pour créer de
nouvelles ouvertures. Il serait peut-
être important de réaliser que plus les
sexologues seront nombreux dans les
médias, plus cette visibilité sera
grande, et l’ensemble des sexologues
en bénéficiera.

Mieux encore, plus les membres de
l’ASQ s’afficheront, diront, écriront et
spécifieront qu’ils sont membres de
l’Association des sexologues du
Québec, plus l’ASQ gagnera en
crédibilité et plus les demandes de
référence seront nombreuses.

Qu’est-ce que chacun des 
membres de l’ASQ a à gagner de
cette démarche?

Plus on entend parler de l’Association
des sexologues du Québec, plus les
Québécois se tourneront vers notre
association pour avoir des références
afin de s’assurer que le professionnel
qu’ils consultent est dûment formé.
Plus le téléphone sonne à l’ASQ et plus
nombreuses seront les références que
vous recevrez.

De plus, si parfois vous êtes visibles
dans un des médias mais que vous
n’êtes pas dans la région d’une per-
sonne qui a besoin de consulter, l’ASQ
pourra lui référer quelqu’un dans sa
région. Une autre fois, vous pourriez

bénéficier de la même possibilité
lorsqu’une collègue paraîtra dans un
média.

Pensons-y bien, la visibilité d’un sexo-
logue a un effet réel sur la perception
qu’auront les québécois de tous les
sexologues. Chaque fois qu’un d’entre
nous est vu, lu ou entendu, d’autres
sexologues en bénéficient.

En y réfléchissant bien, tous les sexo-
logues membres de l’ASQ y trouveront
leur compte. Soyons donc heureux des
réalisations de nos collègues et de la
place que chaque personne visible
peut donner à l’Association des sexo-
logues du Québec et à tous ses mem-
bres. La visibilité de chacun,
c’est l’affaire de tous.

Le comité des relations publiques

Qu’en est-il 
de la visibilité 
des sexologues?

ÉVALUATION 
SEXO-MÉDICALE

Diagnostic:
-des dysfonctions érectiles
-des coitalgies

pour rendez-vous
Laurier Therrien, m.d.

MAITRISE EN SEXOLOGIE

4647, ave. Verdun
Verdun, Qc H4G 1M7

Métro Verdun
Tél.: (514) 363-3885
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270-9289.

ROSELLINI, Gayle, WORDEN, Mark
(1999), La colère et vous, Sciences
et culture.

FALARDEAU, J.-Luc, BEDEAU, Denise
(1999), Bien vivre sa retraite, En
monde Différent.
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305 pages.
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DOCUMENTS

Association des intervenants en toxico-
manie du Québec inc., Répertoire
d’activités et de programmes
reliés à la sexualité et aux MTS-
VIH/sida, Longueuil, 1999.

Association des intervenants en toxico-
manie du Québec inc., Répertoire
des outils de prévention reliés à
la sexualité  et  aux MTS-
VIH/sida, Longueuil. 1999.

Santé Canada, Exploring the Links
Between Substance Use and
Mental Health an annotated bibliog-
raphy and a detailed analysis, 1996.

Santé Canada, Exploring the Links
Between Substance Use and
Mental Health a discussion paper
and a round table, 1996.

Canadian Mental Health Association,
Mental Health Promotion in
Practice: a Documentation of Mental
Health Promotion Practices from The
Canadian Mental Health Association
Divisions and Branches/Regions Across
Canada, 1998.

COMMENTAIRE DE LIVRE

À LA CONQUÊTE DU PLAISIR SEXUEL,
Collection Femme d’aujourd’hui

De Sylvie Lavallée, sexologue clinicienne
et psychothérapeute

L’auteure explique sa conception du
plaisir sexuel en présentant des cas
cliniques. Sa démarche relève de l’ap-
proche cognitive et analytique. Les
problèmes ou thèmes sont formulés
clairement. Certains sous-titres démon-
trent de l’incohérence avec le thème
traité. Les solutions apportées aux
problèmes demeurent très techniques
et objectives, avec beaucoup de con-
seils, de tests ainsi que plusieurs recom-
mandations. Les idées et les hypothèses
demeurent intéressantes mais ne sont
pas appuyées par des recherches ou
études. Ce livre est recommandable
pour son caractère éducatif et infor-
matif. Il est facile à lire, les paragraphes
courts peuvent plaire au lecteur ainsi
que les tests et tableaux.

Louise Lavigne, M.A., 
sexologue clinicienne et psychothérapeute.

Comité de perfectionnement

Le succès des perfectionnements pour
l’année 1999-2000 dépasse grandement
nos attentes. La session du 19 février
était complète, il nous était impossible
d’accepter plus d’inscriptions.

Quant à la session du 1er avril sur la
Compulsivité sexuelle avec Dr
Sylvain Faucher, elle aussi était comble.
Nous avions aussi une liste d’attente.

Alors, si la formation sur les résistances
avec Ann-Frances Paradis vous tient à
coeur, dépêchez-vous à vous inscrire,
le maximum de participants est déjà
presque atteint.

Le comité s’affaire déjà à préparer le
programme de formation pour l’année
2000-2001. Vous avez des attentes par-
ticulières, appelez-nous. Nous voulons
y répondre.

N’hésitez pas à faire connaître les for-
mations de l’ASQ aux professionnels
cliniciens qui vous entourent, plusieurs
non-membres sont intéressés par les
thématiques que nous abordons.
Informez-les. Nous désirons tous se
faire connaître mieux, n’oubliez pas
que toutes les occasions sont bonnes
pour informer les gens de l’étendue du
travail des sexologues, en voici une de
plus.

Comité d’admission

Le comité d’admission étudie des
demandes d’admission par équiva-
lences. L’ASQ décernera aussi le titre
honorifique de «confrère émérite» lors
de l’AGA le 12 mai 2000. Soyez
présents pour cet événement. 

Lors de l’assemblée générale annuelle
du 12 mai prochain, nous vous pro-
poserons des modifications à nos règle-
ments. Nous espérons vous voir en
grand nombre lors de cette rencontre.

Comité des assurances 

Vous avez tous déjà reçu les lettres
types qui peuvent vous aider dans les

Bibliophile Ce qui se passe à
L’A.S.Q.

�
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démarches à faire pour la reconnais-
sance des services des sexologues par
les compagnies d’assurance. Nous
espérons que vous les utilisez systéma-
tiquement avec chaque client qui a une
assurance collective.

N’oubliez pas, demandez, deman-
dez, demandez .  Plus on parle
fréquemment de nous aux compagnies
d’assurance, plus rapidement nos ser-
vices seront intégrés.

Invitez aussi vos amis, parents, con-
joints et familles à faire la demande
d’intégrer le service «sexologue». Là
encore, plus la demande est faite sou-
vent auprès des compagnies d’assur-
ance, plus elles se questionneront sur
la pertinence d’intégrer les services des
sexologues en champ clinique. Les
compagnies nous disent depuis des
années qu’il n’y a aucune raison d’inté-
grer un service qui n’est pas demandé.
Alors, demandons, demandons et
demandons encore! Rien n’arrive
sans effort et c’est à force d’efforts
communs que nous y trouverons
tous notre compte.

Vous rencontrez des écueils ou vous
entendez de bonnes choses face à
notre dossier? Appelez à l’ASQ, nous
vous aiderons au meilleur de nos con-
naissances. Grâce aux informations que
vous nous donnerez, nous pourrons
élaborer de nouvelles stratégies dans ce
dossier. N’oubliez pas que l’ASQ est là
pour vous mais que vous êtes aussi ses
yeux et ses oreilles.

Comité des relations
publiques

Le comité des relations publiques tra-
vaille à faire mieux connaître l’ASQ
comme ressource pour les différents
médias. Nous avons aussi le projet
mettant en valeur des articles de non-
membres sur le site Internet : www.
servicevie.com.

Le comité fait aussi une étude des coûts
liés au développement d’un site Web
pour l’ASQ. Les coûts sont assez élevés
et nous cherchons différentes solutions
pouvant nous permettre de développer
un tel site à court terme. En effet, nous
souhaitons pouvoir afficher les coor-
données de tous nos membres sur le
site, expliquer ce que font nos mem-

bres, nos normes d’admission, etc.

Les 30 et 31 mars ainsi que les 1er et 2
avril 2000 avait lieu le Salon national
de la féminité. L’ASQ y tenait un
kiosque. De plus, une conférence sur la
sexualité féminine sur le thème
«Conjuguer  la  sexual i té  au
féminin» était offerte par l’ASQ. Le
kiosque était en partie commandité par
la compagnie pharmaceutique Glaxo
Wellcome. Nous les remercions
grandement de leur contribution. De
plus en plus de collaboration se
développent avec des compagnies
pharmaceutiques. Les perspectives
d’avenir sont donc très intéressantes.

Le comité a aussi comme objectif
d’augmenter encore le recrutement de
sexologue non membres et de dévelop-
per plus de liens avec des organismes
nationaux et internationaux. La recon-
naissance des sexologues doit aussi 
s’étendre à l’extérieur du Québec.

Comme vous le voyez, ça bouge à
l’ASQ!

Si vous êtes intéressé à aider au
développement de ces dossiers ou si
vous-même avez besoin d’aide dans
certains dossier concernant les sexo-
logues, n’hésitez pas à nous contacter.

Sylviane Larose, M.A.
Directrice générale

CONGRÈS, COLLOQUES,
RÉUNIONS SCIENTIFIQUES

L’Association des Diplômés en
science humaine de l’UQÀM tien-
dra une Assemblée générale le mardi
18 avril prochain de 19 h à 20 h. Le
jeudi 27 avril, elle célèbrera les
retrouvailles des diplômés de 
17 h 30 à 21 h 30. Nous vous attendons
en grand nombre. Pour plus de ren-
seignement, communiquez au (514)
987-3098

Le 68e Congrès de l’Acfas aura lieu
du 15 au 19 mai 2000.  Le thème est
Les sciences au XXIe siècle. Pour
plus de renseignements, contacter le
par téléphone le (514) 1 849-0045 ou

par télécopieur au (514) 849-5558 ou
p a r  c o u r r i e r  é l e c t r o n i q u e  a u
congres@acfas.ca

The 9th Congress of the European
Association of Psychotherapy
Tradition and Transition aura
lieu du 22 au 25 juin 2000 à Dublin,
Ireland.  Pour plus de renseignements,
contacter le (353) 1 667 7188 ou par
télécopieur au (353) 1 668 0292

Le Xe Symposium international
de victimologie «Au-delà des
frontières» aura lieu du 6 au 11 août
2000 au Palais des Congrès de
Montréal. Pour plus de renseignements,
contacter le (514) 287-1070, télécopieur
(514) 287-1248 ou par courrier électro-
nique : info@victimology-2000.com

Le XIe colloque de l’Institut
québécois de la déficience intel-
lectuelle intitulé «L’intégration
dans les loisirs: une simple
question d’équilibre» se tiendra à
Montréal les 20 et 21 octobre 2000.
Pour plus de renseignements, contac-
ter le (514) 725-2367, télécopieur
(514) 725-2796

T h e  A s s o c i a t i o n  f o r  t h e
Treatment of Sexual Abuser tien-
dra son 19e Congrès à San Diego du
1er au 4 novembre 2000. Les infor-
mations vous seront communiquées
lorsqu’elles seront disponibles.

Le 15th Congress of the WAS aura
lieu à Paris en 2001. Le thème sera
«Back to the Future». Plus d’infor-
mations vous seront données dès
qu’elles seront disponibles

L e  c o n g r è s  m o n d i a l  d u
Regroupement des intervenants
en matière d’abus sexuels aura
lieu à Québec les 31 janvier, 1er et 2
février 2001. Plus d’informations vous
seront données dès qu’elles seront
disponibles.

T h e  A s s o c i a t i o n  f o r  t h e
Treatment of Sexual Abuser tien-
dra son 20e Congrès à Paseo del
Alamo du 7 au 10 novembre 2001.
Plus d’informations vous seront don-
nées dès qu’elles seront disponibles.

En vrac
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Chroniques

Cette chronique sera probablement
plus courte pour les quelques mois à
venir. En effet, le dossier de l’intégra-
tion des sexologues au système profes-
sionnel ne bougera pas tellement avant
l’automne prochain. L’Office des pro-
fessions du Québec ne réactivera pas
notre dossier avant que l’intégration
des psychoéducateurs au système pro-
fessionnel ne soit faite.

Nous vous tiendrons donc au courant
de l’évolution du dossier des psycho-
éducateurs, ce qui vous permettra de
voir venir les choses.

Le nouveau projet de décret pour l’in-
tégration des psychoéducateurs à
l’Ordre des conseillers et conseillères
en orientation du Québec est rendu sur
le bureau de la ministre; il attend d’être
inscrit à l’ordre du jour du Conseil des
ministres. Il reste encore plusieurs
étapes à franchir dans les dédales légis-
latifs. L’échéancier prévu est l’automne
2000. Nous vous tiendrons au courant
des développements futurs. Cela vous
donnera un avant-goût des étapes que
nous aurons à franchir.

Sylviane Larose, M.A.
Directrice générale

L’ASQ est fière d’accueillir:

Comme membres  régul ière :
Carolyne Samson

C o m m e  m e m b r e s  r é g u l i e r :
Denis Dufresne

Si vous désirez partager
votre expérience avec nous,
nous vous invitons à nous
faire parvenir un bref
résumé, et il nous fera
plaisir de le publier.

Il y a quatre ans, je me sentais bien
seule dans la région de l’Outaouais
comme sexologue. Plus le temps pas-
sait, plus le besoin d’être en contact
avec d’autres sexologues augmentait. Il
y a un an et demi, Chantal Poirier et
Lisa Henri, nouvellement arrivées dans
la région, me contactaient afin de briser
elles aussi leur isolement. Nous déci-
dions donc de nous rencontrer. Depuis
ce temps-là,  nous nous voyons
régulièrement afin d’échanger de l’in-
formation, des références et des potins,
de partager nos difficultés, nos
angoisses et nos bons coups ainsi que
de discuter de cas cliniques.

Nous avons eu le désir de travailler
ensemble à sensibiliser la population
en Outaouais québécois et ontarien à
notre profession. À cet effet, nous
avons réalisé notre première activité, à
la fin de février 2000, au Salon de la
santé à Hull. Nous avons tenu un
kiosque où nous informions les gens
sur la profession de sexologue et com-
ment nous pouvons répondre à leurs
besoins et à leurs questions. Également,
nous avons offert une conférence por-
tant sur la sexualité et l’activité
physique. Le Salon fut une bonne porte
d’entrée afin de démystifier qui on est.
D o n c ,  n o u s  p o u r s u i v o n s  n o s
démarches dans notre région afin de
faire connaître la profession et nous
faire connaître.

En terminant, je désire mentionner que
les sexologues qui oeuvrent en
Outaouais peuvent se joindre à nous.

France Dubé
Sexologue clinicienne

Et puis qu’est-ce
qui se passe avec

le dossier de 
l’incorporation?

Parlez-nous 
de vous À SOUS-LOUER

SECTEUR : Montréal-Nord

Bureau de psychologue,
meublé.

Location : à l’heure, bloc
ou journée complète

Chaleureux et 
professionnel 

avec salle d’attente privée

France Genest 
(514) 722-3032

Nouveaux membres
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